Champigny le, 25 février 2008

Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi


Cabinet


Monsieur DOHET – conseiller technique


7 Square Max Hymans


75741 PARIS CEDEX 15

Objet : Modalité d’attribution des aides aux postes liées à la lourdeur du handicap

Monsieur,

Sur les conseils de Monsieur Patrick Gohet, Délégué interministériel aux personnes handicapées, je voudrais attirer votre attention sur les problèmes récurrents posés par l’attribution des aides aux postes liées à la lourdeur du handicap (décret 2006-134 du 9 /02/06, circulaire DGEFP n° 2006/07 du 22/02/06 relatif à la reconnaissance de la lourdeur du handicap, arrêté du 9/02/06 fixant le montant annuel de l’aide à l’emploi).
Celle-ci est gérée par une circulaire excessivement restrictive qui bloque d’ores et déjà le passage des travailleurs handicapés mentaux et psychiques des ESAT vers le milieu ordinaire (92 % des personnes accueillies) ; cela risque par ailleurs de provoquer le licenciement d’un certain nombre de travailleurs handicapés recrutés antérieurement à la loi du 11 février 2005 avec le système des « abattements de salaire » (6000 personnes).
Cette situation peut donc se révéler extrêmement dommageable pour les intéressés et contredit l’intention du législateur.

Notre association ANDICAT qui regroupe environ 90 % des gestionnaires d’ESAT est intervenue à plusieurs reprises pour obtenir l’assouplissement du dispositif actuel (voir courriers ci-joints), sans succès jusqu’à présent ; la position d’ANDICAT est soutenue par plusieurs grandes associations nationales et par de nombreux, parlementaires.

Je me permets donc d’intervenir auprès de vous pour tenter de débloquer la situation.

Restant à votre disposition pour toute autre précision, je vous prie de croire, Monsieur, à ma considération la meilleure.

Gérard ZRIBI

Directeur général d’association

Président d’ANDICAT
